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MIGRANTS non demandeurs d’asile ou de titre de séjour pour soins  
région Pays de la Loire (44, 49, 53, 72, 85) 

Arrivée sur le territoire français 

Personnes sous visa 
court-séjour 

(visa c - touristique) 

.Pas de droits sécurité sociale 
(ni AME, ni dispositif PASS…) 

 

.Seulement prise en charge par 
assurance privée liée au visa 
(selon contrat et souvent si 
soins liés à un accident…) 

 

.AME à titre humanitaire : 
dossier important à constituer 
pour situation exceptionnelle - 
décision prise par le ministère 
de la santé (peu d'accord) 

Personne sans statut 
administratif  

(en situation irrégulière) 

.Aide Médicale Etat si preuve 
trois mois de présence en France 
+ conditions de ressources et 
justificatifs d’identité (pas de 
condition de trois  mois pour les 
mineurs) 
 

.Circulaire «soins urgents» sous 
conditions médicales et 
administratives , si résidence de 
moins de 3 mois en France 

 

.Dispositif PASS 

 

.Personne déboutée du droit 
d’asile (maintien sécu de base, 
pas de  droits CSS ni d’AME 
possibles) 

Personne de 
nationalité 

européenne ou  
relevant d’un autre 

pays européen 

.Si personne de nationalité 
européenne ou bénéficiaire d’un 
titre de séjour d’un autre pays 
européens : nécessité d’un 
document de fin de prise en 
charge de ce pays pour droits 
assurance maladie en France.  

.Si carte de sécurité sociale 
européenne et pas d’emploi en 
France : prise en charge des soins 
à hauteur de 70% par l’assurance 
maladie du pays d’origine 
(possibilité de bénéficier du 100% 
au titre d’une ALD) 

.Si pas de droit dans le pays 
européen : dossier étudié par la 
CREIC à Nîmes pour voir si droits 
AME ou PUMA selon situation en 
France (moyens de subsistance ou 
non…) 

Personnes en visa 
long séjour (visa D) 

(conjoint de français ou 
regroupement familial) 

.Personne considérée en situation 
régulière (visa dans l’attente 
d’une régularisation à la 
Préfecture et à l’OFII ) 

 

.PUMA/CSS si trois mois de 
présence en France (rétroactivité 
des droits possibles en cas 
d’hospitalisation), à la condition 
d’avoir fait valider le VISA D à 
l’OFII  



Liste des sigles et abréviations : 
 

- ALD : Allocation de Longue Durée 

- AME : Aide Médicale d’Etat 

- CREIC : Centre des  Ressortissants 

Européens Inactifs CMUistes 

- CSS : Couverture Santé Solidaire 

- FTDA : France Terre D’Asile 

- OFII : Office Français de l’Intégration et 

de l’Immigration 

- PASS : Permanence d’Acccès aux Soins 

de Santé 

- PUMA : Protection Universelle MAladie 

Plaquette élaborée par le groupe de 
travail des assistantes sociales du 

COREVIH Pays de la Loire 

-------------- 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Mars 2022 

 

 

Autres situations 
en région  

Pays de la Loire 


